
 
 
 
         
 
       
      
        

  Procès-verbal  
  

de l'assemblée générale du jeudi 19 avril 2018 
à la salle Polyvalente des Buchilles à Boudry 

 
 
 
Ordre du jour : 1. Appel  
 2. Approbation du PV de l'assemblée générale du 30 mars 2017 
 3. Rapport d'activités 2017 : 
  a) du président Denis Keller 
  b) du responsable de la balade gourmande et culturelle D. Keller 
   c) du responsable du déjeuner-jazz J. F. Graf     
   d) du responsable de la chasse aux œufs L. Vuilleumier  
   e) du responsable de la fête des Séniors J. Moulin    
   f) du responsable de la St-Nicolas M. Josée Böhm 
   g) de la responsable des fenêtres de l'Avent J.Fr. Graf 
   h) du responsable du camping S. Ryser  
   i) du caissier R. Schneider 
   j) des vérificateurs de comptes  
  4. Adoption des rapports ci-dessus – décharge au comité 
  5. Budget 2018  
  6. Démissions, admissions  
  a) élection du comité 
  b) élection des vérificateurs de comptes 
  7. Camping 
  8. Divers  
 
Présents : Denis KELLER, M.- Josée BÖHM, Lucienne SCHNEIDER, Roland SCHNEIDER, Laurent 

BUSCHINI, Nathalie COMBE, Stéphanie SIMONET, Cyrille GERNEZ, Lionel                                         
VUILLEUMIER, Jeanine MOULIN (Comité SDB + Sté La Colombe), Serge RYSER, 
 Sylvie AUBERT, Jean-Daniel BÖHM, Marianne JACOT (Rossignol des gorges), Jacqueline 
KELLER (Rossignol des gorges), Caroline PAREL (Ludothèque Basse-Areuse), Marie-
Christine AMATO, Louis Gygi (SSS Boudry), Simon GOBERT (SSS Boudry), Christian 
Küffer (ASCB), Pierre Quinche (Conseil communal + Ski Club Boudry), Kolavole ATCHADE 
(Président du Conseil Général)  

 
Excusés : J. François GRAF (SDB), Antoine GSTEIGER (AMBC) 
  
 Début de la séance à 19h45 
 
   1.  Appel 
 

Deux listes sont mises à disposition pour signature des membres présents et pour les 
membres excusés. 

 Le président Denis Keller ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux participants laisse 
 la parole au Président du Conseil Général à Boudry, Mr. Kolavole Atchadé qui est venu se 
 présenter au comité de la SDB et aux membres présents. 
  
 Aucune modification de l'ordre du jour n'étant demandée, ce dernier est adopté tel
 quel. 
 
 2. Approbation du P.V. de l'assemblée du 30 mars 2017 
 Le président demande aux membres de l'assemblée s’ils souhaitent la lecture du procès- 
 verbal de l'A.G. 2017. Les membres présents ne demandent pas lecture mais J.D. Böhm fait 
 remarquer qu’il y a une erreur dans le rapport d’activité de la Saint-Nicolas. Le nombre de  
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 cornets préparés étaient de 500 et non 300. La correction sera faîte. Merci à son auteur 
  
 3.   Rapports d'activités 2017 
  
 3a) du président    Denis Keller 
  
Rapport du président : Mesdames, Messieurs, 
 Denis souhaite la bienvenue à l’Assemblée générale et avant d’entamer l’ordre du jour, il  
 donne la parole au Président du conseil général, M. Kolavole Atchadé, qui doit nous quitter 
 rapidement pour raison professionnelle. 
 Il se présente et fait savoir qu’il se plaît beaucoup dans notre ville de Boudry. Pour lui de  
 faire de la politique lui permet de bien connaître la vie des habitants de la ville et cela lui 
 permets de participer à l’évolution de celle-ci. 
 Il fait des excuses concernant son absence lors de la fête du 1e août 2017, il était en voyage 
 à l’étranger. Il fait savoir qu’il est à notre disposition. 
 Denis reprend la parole.  
 L’année 2017 fut remplie de magnifiques moments, les traditionnelles manifestations     
 organisées par la SDB ont été couronnées de succès, le déjeuner-jazz n’a pas eu lieu en  
 raison de l’organisation de la 1ère balade gourmande. Cependant la rencontre des séniors a  
 pu à nouveau être organisée, sous une forme quelque peu différente. 
 
 Je laisserai à chaque responsable de dicastère le soin de vous faire son rapport. 
 
 Je tiens à remercier tous les membres de mon comité ainsi que les bénévoles qui nous ont 
    donné un précieux coup de main lors de nos diverses manifestations. Nos remerciements  
 vont également à la commune de Boudry et au personnel communal pour leur aide  
 précieuse.  
 Sans eux rien ne peut s’organiser. 
 
 3b) du responsable de la Balade Gourmande    Denis Keller  
 
 Je vais garder la parole en tant que responsable de la balade gourmande et culturelle : 
      Pour fêter 2017 Boudry en Vedette, la Société de développement a organisé, le 28 mai  
 2017, sous un soleil radieux, sa première balade gourmande et culturelle. 
 Les 578 participants ont parcouru 5 km à travers les rues et les coteaux de notre ville  
 historique. La balade comportait six étapes. A chaque escale, nous pouvions découvrir l  
 portrait d’un personnage célèbre de notre ville, ainsi que des animations musicales et  
 folklorique.  
 Petit rappel de l’itinéraire : 
 Départ : 
 
    Salle de spectacles  Petit cocktail de mise en forme 
 Château de Boudry Café, thé, cacao à l’ancienne, tresse et confitures  
    Guitare et flûte de Pan 
 Ferme Dolder Rasure Neuchâteloise  
   Cor des Alpes (Famille Lambercier) 
 Préau du Collège Vauvillers Tartine de Rillettes de bondelle fumée du lac  
   et mousse de foie 
   Groupe du centre de requérant de Perreux 
 Tour de Pierre Saucisson Neuchâtelois façon torrée (giclée de Marc) 
   Salades 
   Jazz (Hubert Mougin) et Château gonflable 
 Musée du Tram Assortiment de fromages de la région 
 Salle de spectacles Les délices de Choco Emotions et le Café Centaure. 
   Dynamic-Dandies 
 Grâce aux nombreux participants et sponsors, la somme de Fr. 7'000.- a pu être versée à la 
 Fondation « L’enfant c’est la Vie » de la Maison d’enfant de Belmont à Boudry. 
 
 Pour clôturer cette balade, un souper de remerciement a été offert à tous les bénévoles  
 pour les remercier de leur précieuse collaboration. 
 
 3c) du responsable du déjeuner-jazz J.- François Graf  
Déjeuner-jazz 2017 : Lors d’une séance en début d’année 2017, le Comité de la SDB a pris la décision de  
 renoncer à l’organisation de cette manifestation qui a lieu traditionnellement le premier  
 dimanche du mois de mai. 
                Cette décision était motivée par le fait que la SDB a organisé la 1ère édition de la Balade  



 Gourmande et Culturelle de Boudry le dimanche 28 mai 2017.  
             Vu la proximité des 2 manifestations et le bénévolat important à mettre en place pour la  
 Balade, il était raisonnable de renoncer au Déjeuner Jazz 
 Cette Balade entrait également dans le cadre des festivités de « 2017 Boudry en vedette » 
               Le Comité de la SDB a également convenu de reconduire une animation musicale pour mai  
 2018. 
 
 3d) du responsable de la chasse aux œufs Laurent Vuilleumier 
 
Chasse aux œufs 2017 : La manifestation a eu lieu comme chaque année le jour de Pâques le dimanche 16 avril 
 2017 à la maison du Pervou. 
 4 chasses, selon des horaires définis, ont été organisées à des emplacements adaptés aux  
 enfants : 
 La 1ère chasse concernait les enfants de 5 à 6 ans, elle avait lieu devant la maison du   
 Pervou. 
 La 2ème pour les tout-petits jusqu’à 4 ans se déroulait sur le terrain à l’ouest du restaurant. 
 La 3ème pour les enfants de 7 à 9 ans se situait sous le viaduc de Chanélaz. 
   Et enfin la 4ème, les enfants de 10 à 12 ans devaient courir jusque dans le talus côté  
 Cortaillod dans la petite forêt. 
     500 œufs durs ont été disposés sur les différents emplacements, et à chaque fois des œufs  
 métalliques numérotés permettant d’obtenir un prix. 130 œufs métalliques pouvaient être  
 trouvés sur l’ensemble des chasses et devaient être apportés à la tente pour récupérer un  
 prix. En principe, un lapin au chocolat moyen ou grand, mais aussi des bons offerts par le  
 Funlaser. Au total, 120 lapins et 10 bons Funlaser ont été distribués. 
 Le temps a permis aux enfants, venu en nombre, de bien profiter de la manifestation. Ils  
 étaient très fiers de rapporter les œufs métalliques pour obtenir leur prix. 
 
 3e) du responsable de la fête des Séniors   Jeanine Moulin 
 
Fête des séniors 2017 : Salle de spectacles de Boudry 

Plus de 700 invitations ont été apportées ou envoyées par poste. Un grand merci à ces 
facteurs bénévoles qui nous ont permis de faire des économies d'affranchissement. 
180 personnes se sont inscrites — une quinzaine ont oublié de venir et 15 se sont excusées 
au dernier moment, d'autres sont venues sans inscriptions. 
Tout s’est bien passé, la mise en place des tables et chaises par les réfugiés, nous a rendu 
bien service puis la mise en place des couverts et de la décoration par J-François et 
Lucrezia a été tip top. 

 C'est à 16h00 et en musique que les Séniors ont été accueillis, les 3 accordéonistes ont tout  
 de suite mis de l'ambiance. L'apéritif a été offert par la commune (vins) et les jus de fruits par  
 la SDB. Il faisait si chaud en cette fin d'après-midi que de nombreux litres d'eau minérale ont  
 dû être mis rapidement sur les tables afin de désaltérer les Séniors. 
 L'animation de Roger-Alain ventriloque et enfant de Boudry et de son musicien et compère  
 fut un succès. 
 La Fondue préparée par la Fromagerie des Ponts-de-Martel a été appréciée de tous. 
 Avec vins blancs ou rouges et thés servis à tables puis les cafés. 
 Le dessert — une salade de fruits - soit 25 kg de fruits - a été préparé avec amour par  
 groupe de dame, à noter qu'une partie des fruits ont été offerts et provenaient du verger de  
 Roger Galland ou nous avions été les cueillir. 
 Belle fête ou chacun a pu nouer ou renouer des liens d'amitiés et aussi de connaître de 
 nouveaux Boudrysans.                                                        

Encore un grand merci à la vingtaine de bénévoles qui nous ont œuvré à faire de cette fête  
une réussite 

 
 
 
 
 
                                                    
                    
 3f) du responsable de la St-Nicolas    Marie-José Böhm 
  
St-Nicolas 2017 : Nous avons préparé 450 cornets à l’atelier Böhm le 5 décembre suivi comme d’habitude 
 pour un souper à mon domicile. 
    Le 6 décembre, St-Nicolas et les 2 pères fouettards ont fait la distribution devant le collège  



 des Esserts, ensuite ils ont fait une halte dans le jardin de Voujeaucourt puis, ils ont 
 pris la direction du Home des Peupliers qui les attendent toujours avec plaisir. 
 La soirée a continué avec la traditionnelle fondue qui, cette année a eu lieu au Pervou. 
 Je profite ici de les remercier à nouveau car, sans eux et l’âne, St Nicolas ne serait pas 
pareil. 
. 
 3g) du responsable des fenêtres de l'Avent    Jean-François Graf 
 
Fenêtres de l'Avent 2017 :  Pour donner suite au succès de 3 éditions précédentes, le Comité de la SDB a décidé de  
 reconduire cette activité durant le mois de décembre 2017 ce d’autant plus que les  
 commerçants ont le désir d’animer les rues en cette période de Noël. 
 Tenant compte des remarques émises par les commerçants lors de la 3e édition, la SDB a  
 innové en supprimant le concours de décoration et en proposant que la somme attribuée  
 aux lauréats du concours soit remise à une Fondation. Cette nouvelle formule a été  
 soutenue de manière unanime par les participants à cette manifestation. 
 4e édition donc et un record !... 28 enseignes ont accepté de décorer leurs vitrines … Autre  
 fait réjouissant : 10 nouveaux commerces ont accepté de participer. 
 Je tiens également à relever l’excellente couverture médiatique par M. Laurent Buschini. 
 La SDB a donc effectué un don de 500 francs à la Fondation Théodora qui assure chaque  
 année des visites de clowns à des enfants hospitalisés. 
 Pour remercier les participants, la SDB a organisé le 31 janvier 2018 une verrée à la Salle  
 de spectacle et a remis ce chèque à Mme Jocelyne Borcard, ambassadrice de Théodora  
 pour le canton de Neuchâtel, qui à cette occasion nous a présenté les activités de cette  
 Fondation. 
 Lors de cet apéritif dinatoire, M. Denis Keller, Président de la SDB, a pris la parole pour  
 remercier les commerçants ainsi que M. Jean-Michel Buschini, Conseiller communal et  
 M. Jean François Graf.  
 Et … l’engagement est pris pour une 5e édition en décembre 2018. 
 
 3h) du responsable du camping     Serge Ryser et Monique Ramseyer 
 
Camping : Comme 2016, 2017 a été une très bonne année pour le camping : cordialité et pas de  
    problèmes majeurs. 
 Les manifestations culturelles sponsorisées par Tourisme Neuchâtelois furent un 
succès :  
 - visite des mines de la Presta à Travers + repas de jambon cuit dans l'asphalte avec une  
 trentaine de participants (14 juin) 
 - apéritif de début de saison offert par la SDB (juin) 
 - traditionnelle soupe aux pois avec 60 participants (12 août) 
 - visite guidée de "Neuchâtel Belle Epoque" (Office du Tourisme Neuchâtelois) avec 16  
 participants (30 septembre) 
 Commission du camping : 
 Membres sortants (Mario Begnamini, Fabienne Demierre) 
 Membres 2018 :  
 Serge Ryser, contact SDB 
 Monique Ramseyer, secrétaire 
 Natacha Gagnebin 
 Jean-Pierre Diegelmann (nouveau membre) 
 Robert Schlub (nouveau membre). 
 Propriétaires de caravane : 
 Changement de propriétaire : Marianne Bachmann a cédé son emplacement à François 
Jornod 
 de Boudry. 
 Liste des campeurs : après mise à jour, elle sera envoyée à la SDB sous peu ainsi qu'à 
Roland  
 Schneider avec la lettre aux campeurs devant accompagner la facture 2018. 
 
 Cordialement, 
 Monique Ramseyer 
 Secrétaire commission du camping 
 
 
 3i) du caissier     Roland Schneider 
 
Caissier : Mr. Schneider a déposé quelques exemplaires des comptes de l'exercice 2017 dans la salle  
 pour information. 
 Roland fait lecture des comptes 2017.  



 
Recettes 2017 : Augmentations des produits du Camping ainsi que des intérêts et titres. 
 La Balade Gourmande c’est terminé par un bénéfice. 
 
Dépenses 2017 : La préparation de la Fête des Séniors qui a remplacé la Course des Aînés annulée en 2015. 
 
Bilan 2017 : Concernant le bilan de la SDB 2017, Roland Schneider annonce un bénéfice de Fr.1'767.96. 
 
 3j) des vérificateurs de comptes      Jean-Daniel Böhm et Pierre Quinche 
 
Rapport des vérificateurs Le rapport des vérificateurs de comptes nous est faîte par J.-D. Böhm. 
des comptes : Ces derniers nous annoncent un bénéfice de Fr.  1'767.96. 
 M. Böhm demande d'approuver les comptes tels que présentés et d'en donner décharge au  
 caissier ainsi qu'au comité. 
 Ils remercient vivement le caissier pour son dévouement. 
  
 Le président Denis Keller remercie les vérificateurs de comptes pour leur travail. 
 
 4. Adoption des rapports et décharge au comité 
 
Adoption des comptes : Denis Keller poursuit l'assemblée en demandant d'accepter les rapports présentés et de   
 les approuver par un lever de mains. 
 
 5. Budget 2017  
 
Budget 2018 : Roland Schneider présente le budget 2017. Un déficit de Fr.  6'000.- est annoncé.  
 Ne connaissant pas l'issue de la Nuit du Jazz (un futur nouveau concept pour 2018) ainsi  

que la nouvelle formule pour la « Fête des Séniors ». Voilà la raison de ce déficit prévu. 
Roland demande s'il y a des questions. 

 Le Budget est accepté. 
 
 6. Démission et élection du comité         
 
 6 démissions sont annoncées au sein du comité : 
 D. Keller, M.-J. Böhm, L. Schneider, J.-Fr. Graf, L. Forcucci et M. Begnamini 
 2 personnes supplémentaire au comité Mme Sylvie Aubert et Rose-Marie Burkhardt 
  
 Il se compose des personnes suivantes : 
 Président Vacant 
 Vice-Présidente Vacant 
 Secrétaire Nathalie Bouleau (en intérim) 
 Finances Roland Schneider 
 Média Laurent Buschini 
 Animations Lionel Vuilleumier 
  Jeanine Moulin 
  Stéphanie Simonet 
  Cyrille Gernez 
 A définir : Sylvie Aubert 
  Rose-Marie Burkhardt 
 Camping Serge Ryser 
 
Vérificateurs de comptes :  Pierre Quinche étant sortant J.D. Böhm et Mme Edith Gygax seront les vérificateurs des  
 comptes 2017 et comme suppléante Mme L. Schneider. 
 
 Le comité est élu par l’Assemblée Générale. À la suite de cette décision, le caissier Roland 
 Schneider propose d’organiser les prochains comités étant donné que les postes de  
 Président et Vice-Président sont vacants. 

La SDB peut être engagée valablement uniquement par la signature du Président, Vice-
Président ou autre membre du comité (art 24 des statuts).   

 Le caissier demande à l’AG l’autorisation de pouvoir engager la SDB avec sa signature plu
 un autre membre du comité jusqu’à l’élection d’un Président et Vice-Président. L’Assemblée  
      Générale accepte la demande. 
  
  
 
 7. Camping           
 
 À la suite de la démission de Mario Begnamini c’est Serge Ryser qui reprend la direction du   



 camping. 
 
 8. Divers 
  
 Concernant l’organisation de la Patinoire entre la Grande Salle et la place de jeux, la SDB, 
 hors budget, a fait un don de Fr. 3'000.-, nous n’avons pas reçu de remerciements.  
 Le Conseil communal a aussi soutenu cette manifestation mais si elle a eu lieu c’est grâce  
 à l’investissement de deux personnes privées. 
 Un compte rendu demandé par le Conseil et c’est une manifestation qui a eu des échos très 
 Positifs. 
 Il a été prévu de réunir pour remercier les donateurs prochainement. 
 Pour les prochaines éditions, une proposition de créer une société à but non lucratif a été  
 souhaitée (à suivre). 
 En 2018, 5 marchés seront organisés devant la Salle de Spectacle pour animer Boudry. 
 Le 1e est fixé en date du 28 avril. 
 Pour donner suite au succès l’édition « Pavé en Folie » en mai 2017, le comité de 
 2017Boudry  
 en Vedette fera revivre cette manifestation à la Rue Louis-Favre le 8 septembre 2018.
 Christian Küffer prend la parole pour exprimer son étonnement du peu de membres présents 
 à l’AG de notre SDB et en ce qui concerne la reprise de la SDB, aucune prise de position !!!!!  
 Le comité s’étonne aussi et ne peux expliquer se peu d’intérêt.  
 Les sociétés locales ont reçu l’Ordre du jour de l’AG par mail et par courrier pour celle qui  
 n’avait pas d’adresse mail. 
  
 
 
 
 
 La séance est levée à 21h10 
 
 
 
   
 
 
 
  Lucienne Schneider, secrétaire 
 


